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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission… 

décrète :  

 
Article premier   Le décret approuvant une modification apportée à l'accord signé le 11 avril 1983 par le Conseil 
fédéral et par le Gouvernement de la République française relatif à l'imposition des rémunérations des 
travailleurs frontaliers d'une part, concernant la compensation financière prévue par cet accord d'autre part, du 
24 mars 1986, est modifié comme suit : 

 
Article 2, alinéas 1 et 4 

1
Jusqu'à l'entrée en vigueur de la nouvelle péréquation financière des charges, l'État participe à raison de 

25% à la compensation financière versée par la France en vertu des articles 2 et 3 de l'accord.  

4Dès l'entrée en vigueur de la nouvelle péréquation financière des charges, l'Etat participe à raison de 
60% à la compensation financière versée par la France en vertu des articles 2 et 3 de l'accord.  

 
Article 3, alinéas 1 et 3 

1La compensation financière versée par l'État à la France en vertu des articles 2 et 3 de l'accord est prise 
en charge jusqu'à l'entrée en vigueur de la nouvelle péréquation financière des charges à raison de 75% 
par la commune du domicile.  

3La compensation financière versée par l'Etat à la France en vertu des articles 2 et 3 de l'accord est prise 
en charge dès l'entrée en vigueur de la nouvelle péréquation financière des charges à raison de 40% par 
la commune de domicile.  

 
Art. 2   Le présent décret est soumis au référendum facultatif.  

 
Art. 3   

1
Le présent décret entre en vigueur le … 

2Le Conseil d'État pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.  

Neuchâtel, le  Au nom du Grand Conseil : 
Le président, 

 
La secrétaire générale, 

L'urgence est demandée : OUI 
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